MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX 

BORDEREAU DES
PRIX UNITAIRES

Travaux d’Enfouissement de Réseaux

Maître d'ouvrage :

Mairie de Claye Souilly
Allée André BENOIST

77414  CLAYE SOUILLY

_______________________________________________________________________

Objet de la consultation : 

_______________________________________________________________________

Travaux d'enfouissement des réseaux électriques
et de communications électroniques

Rue de Verdun à Claye Souilly

- entre la rue du Maréchal Joffre et l’avenue Louis Pasteur -
	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	Chapitre I: Mise en chantier

	1.01

	Indemnité de Mise en Chantier 

Ce prix rémunère :
Conformément au CCTP et pour la durée des travaux,
· l'établissement d'un état des lieux des parties publiques et privées avant enclenchement des travaux ;

· l'amenée, la mise en place et la location des installations de chantier comprenant :

· cantonnement avec baraques de chantier pour le vestiaire, le repas du personnel et les réunions, 

· sanitaires et réserves d’eau pour chaque chantier en cours,

· zone de stockage du matériel,…;

· l'entretien des lieux, le nettoyage quotidien des locaux et de la voie publique;

· la fourniture, l’amenée, la mise en place et l’entretien de la signalisation du chantier comprenant le barrièrage et les matériels de signalisation réglementaires, ainsi que le matériel temporaire spécifique sur chaussée;

· la fourniture et la mise en œuvre pour chaque rue de 2 panneaux d’informations de chantier avec leur support : Panneaux quadrichromes de 0,80 m de largeur sur 1,60 m de hauteur informant le public de l’opération.

· la reconnaissance et le repérage des conduites et réseaux existants;

· le piquetage général;

· l’implantation des réseaux projetés ;

· la réalisation des sondages à l’avancement des travaux ;

· la réalisation de la visite préalable avec le coordonnateur de sécurité. L'établissement et la transmission du (ou des) plan particulier de sécurité et de protection de la santé.

· les interruptions et les reprises des interventions prévues lors des réunions établies avec l’ensemble des intervenants du chantier ;

Il rémunère également les études d’exécution préalables constituées de :

· La détermination et le dimensionnement des éléments nécessaires aux installations électriques, téléphoniques et d’éclairage public prévues dans le marché ;

· L'établissement des plans d’exécution génie civil, de la liste du matériel, des schémas de montage nécessaires à l’exécution des travaux ; 

· La réalisation des plans de câblage téléphonique et leur validation par l'opérateur;

· La vérification et l’éventuel complément des fiches enquêtes riverains ; 

· L’établissement et la fourniture des fiches de mutation téléphonique ;

· Le planning d’exécution ;

Ce prix comprend également l'amenée, l'installation, l'entretien et le repli :
· des matériels de signalisation et de barrièrages réglementaires pour l'ensemble  des travaux,

· des matériels de signalisation spécifique pour les emprises temporaires sur chaussée,

· ainsi que la remise en état  des lieux en fin de travaux.
Il inclut également toutes les sujétions de contraintes type restrictions d'horaires, repli journalier, etc.

	

	a
	Pour la partie Electrique

Le forfait : 

	


	b
	Pour la partie Réseaux de Communications Electroniques

Le forfait : 

	


	c
	Pour la partie Réseau Ville

Le forfait : 

	


	d
	Pour la partie Eclairage Public

Le forfait : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	Chapitre II: Travaux Electrique - Dépose réseau aérien

	2.01
	Dépose support béton

Cet article rémunère 

· la dépose de support béton < 20 kN avec ses armements et ancrages, 

· la dépose et l’évacuation, aux frais de l’entrepreneur, de tous les accessoires existants sur le support,

· l’arasement du massif à -0.20 m, 

· la remise en état des lieux, toutes sujétions comprises.
La destruction du support sera effectuée par concassage. Une attestation justifiant le concassage sera fournie en fin de travaux.


	

	
	L’unité : 

	


	2.02
	Dépose support bois

Cet article rémunère 

La dépose d'un poteau bois non réutilisable, y compris ses armements, éléments isolants, ancrages et haubans éventuels, l'évacuation en décharge ou en dépôt désigné par le Maître d'ouvrage du poteau déposé et des déblais, et les frais de décharge.


	

	
	L’unité :

	


	2.03
	Dépose réseau aérien TO.70² Alu (Câble Réseau)

Cet article rémunère 

Le démontage et la dépose de l'ensemble des conducteurs avec constitution en bottes ou en tourets, y compris la mise en dépôt désignée par le maître d’ouvrage ou l’évacuation et la mise en décharge, toutes sujétions de réalisation. 

La quantité est calculée suivant le linéaire de voie.
Sont également compris dans ce prix toutes sujétions de dépose des ancrages et potences sur façade, et des fils posés sur façade, ainsi que toutes les remises en état de murs et de façades, rendues nécessaires.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	2.04
	Dépose réseau aérien Cuivre Nu (Câble Réseau)

Cet article rémunère 

Le démontage et la dépose de l'ensemble des conducteurs avec constitution en bottes ou en tourets, y compris la mise en dépôt désignée par le maître d’ouvrage ou l’évacuation et la mise en décharge, toutes sujétions de réalisation. 

La quantité est calculée suivant le linéaire de voie.
Sont également compris dans ce prix toutes sujétions de dépose des ancrages et potences sur façade, et des fils posés sur façade, ainsi que toutes les remises en état de murs et de façades, rendues nécessaires.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	2.05
	Remontée aéro-souterraine

Ce prix rémunère quelles que soient la section et la nature du câble:

· la fourniture du matériel nécessaire à la fixation des câbles souterrains et torsadés sur le support, quelles que soient la hauteur et la nature de ce dernier

· la fourniture et mise en œuvre de la protection mécanique et de l’ensemble des raccordements sous goulotte

· Fourniture et mise en œuvre du câble à fixer sur le support et le raccordement de ce câble au réseau aérien à raccorder (toutes sujétions de raccordement incluses, quelque soit la nature et la hauteur du support).

· L’ensemble de la mise en œuvre nécessaire à la confection de tous les raccordements, à la mise en place des matériels et des câbles sur le support.

	

	
	L’unité : 

	


	2.06
	Pontage Aérien Provisoire

Ce prix rémunère quelle que soit la nature des réseaux:

· La fourniture et la pose du matériel nécessaire à l’opération de pontage et de dépontage de réseaux aériens pour la reprise et le basculement de branchements.

· La main d’œuvre nécessaire à la bonne réalisation de l’opération,

· La mise en œuvre des éléments de raccordement et de fixation,

· Toutes sujétions de réalisation.


	

	
	L’unité : 

	


	2.07
	Fourniture et pose d’un support béton en arrêt

· Ce prix rémunère:

la fourniture et l'amenée du support sur le chantier,

la réalisation de la fouille avec y compris les éventuels boisages jointifs, carottages et épuisement d'eau de la fouille,

la mise à pied d'œuvre,

le levage, le calage,

le bétonnage, y compris la fourniture et la mise en œuvre du béton nécessaire à la complète réalisation du massif, sur-massif et lissage de la chape (avec les éventuelles réservation pour le passage de câble)

l'enlèvement des déblais

l'haubanage provisoire éventuel,

la mise en place des armements, des éléments isolants et accessoires,

la remise en état des lieux

Poteau béton 10, 11, 12 ou 13 D 6.50
	

	
	L’unité : 

	


	2.08
	Mise en arrêt du réseau aérien TO 70² Alu

· Cet article rémunère:

· la mise en œuvre nécessaire à la confection de l’ensemble des raccordements, à la mise en place des matériels et des câbles sur le support, la fourniture et pose de tout équipement rendu nécessaire

	

	
	L’unité : 

	


	2.09
	Mise en arrêt du réseau aérien en cuivre nu

· Ce prix rémunère :

· la mise en œuvre nécessaire à la confection de l’ensemble des raccordements, à la mise en place des matériels et des câbles sur le support, la fourniture et pose de tout équipement rendu nécessaire.

· Ce forfait inclut toutes sujétions de matériels, de main d'œuvre, d'outillage, et d'outils.


	

	
	L’unité : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	Chapitre III: Travaux Electrique sur réseaux souterrain

	3.01
	Fourniture et mise en oeuvre d'accessoires de jonction ou de dérivation BT type coulée ou injectée sur le réseau

Ce prix rémunère :

· La fourniture et mise en œuvre de l'ensemble des accessoires souterrains de jonctions et de dérivation pour réseau BT, type coulé ou injecté quelles que soient la nature et la section des câbles

· La confection des accessoires souterrains de jonctions et de dérivation pour réseau BT hors ou sous tension,

· La rédaction d’une fiche de confection d’accessoire à fournir en fin de travaux, avec repérage sur plans de récolement,

· Les surlargeurs de fouilles nécessaires à la réalisation de l’ouvrage

· Toutes sujétions de réalisation.


	

	
	L’unité : 

	


	3.02
	Raccordement câble 150 ou 240 mm² Alu dans un coffret existant de type FC, 3D, REMBT ou CC400

Cet article rémunère l’entrée du câble, son épanouissement, la mise en place de l’extrémité thermo rétractable, la fourniture et la mise en place des cosses de raccordement, le raccordement.

La section du câble est au maximum de 240 mm², quelle que soit sa nature.


	

	
	L’unité :

	


	3.03


	Fourniture, pose et raccordement d’un Coffret REMBT

Cet article rémunère la fourniture, le stockage, le gardiennage et la pose d'un coffret REMBT incluant :

· la fourniture et pose de son enveloppe type S20 ou S19 et de son socle avec le support plages,

· la fourniture et mise en place des modules de raccordements et/ou de protection suivant les besoins stipulés par le Maître d’œuvre,

· la réalisation des terrassements nécessaires à la pose et l'évacuation des gravats,

· la confection des fondations par patins béton à chaque pied

· La réalisation des mesures des valeurs de terre et le report des résultats sur document à joindre après travaux.
Toutes sujétions de terrassement et de pose incluses.

Sont également inclus l'épanouissement et le raccordement des câbles dans le coffret, quels que soient leurs nombres et leurs sections.


	

	A

	L’unité pour REMBT 6 plages dans Coffret S20: 


	


	B

	L’unité pour REMBT 9 plages dans Coffret S19: 


	


	3.04
	Fourniture, pose et raccordement Grille Fausse Coupure Type S.26

Ce prix rémunère :

· La fourniture d’une grille de fausse coupure 150² avec son socle équipable, spécification technique HN62S26 – degré de protection IP2X

· La pose du socle et de la grille de fausse coupure comprenant le terrassement nécessaire et l’évacuation des déblais,

· La confection des fondations par patins béton à chaque pied quelles que soient les difficultés de dénivelé du terrain (surimplantation ou talutage )

· Toutes sujétions de confection de niches, d'encastrement, de cadre pour grillage, y compris les fourreaux, la réalisation de joints et remise en état soignée à l'identique,

· La remise en état soignée des lieux,

· Toutes sujétions nécessaires au bon raccordement, hors ou sous tension et à la mise à la terre,

· La réalisation des mesures des valeurs de terre et le report des résultats sur document à joindre après travaux.


	

	
	L’unité : 

	


	3.05
	Bout Perdu Rétractable BPR 150² ou 240²

Cet article rémunère la fourniture et la mise en oeuvre d'un bout perdu BPR 150² ou 240² au maximum, toutes sujétions incluses ainsi que les éventuelles surlargeurs de fouilles nécessaires à la réalisation de l’ouvrage.

Les travaux devront être réalisés sous tension et au plus près de la dernière dérivation.


	

	
	L’unité : 

	


	3.06
	Fourniture, pose et raccordement coffret ECP-3D

Cet article rémunère la fourniture, le stockage, le gardiennage et la pose d'un coffret ECP-3D incluant :

· la fourniture et pose de son enveloppe type S20 et de son socle avec le support plages,

· la fourniture et mise en place des modules de raccordements et/ou de protection suivant les besoins stipulés par le Maître d’œuvre,

· la réalisation des terrassements nécessaires à la pose et l'évacuation des gravats,

· la confection des fondations par patins béton à chaque pied

· La réalisation des mesures des valeurs de terre et le report des résultats sur document à joindre après travaux.
Toutes sujétions de terrassement et de pose incluses.

Sont également inclus l'épanouissement et le raccordement des câbles dans le coffret, quels que soient leurs nombres et leurs sections.


	

	
	L’unité : 

	


	3.07
	Extrémité câble BT 150² ou 240² au poste de transformation

Cet article rémunère: 

l’entrée du câble, son épanouissement, la mise en place de l’extrémité thermo-rétractable, la gaine du neutre, la fourniture et la mise en place des cosses de raccordement, le raccordement du câble au tableau basse tension du poste HTA/BT de distribution publique.


	

	
	L’unité : 

	


	3.08
	Plus value travaux sous tension

Cet article rémunère les contraintes supplémentaires dues au travail sur un ouvrage sous tension par rapport à une opération analogue réalisée sur un ouvrage hors tension.

L’entreprise devra avoir en sa possession une Autorisation de Travaux sous Tension délivrée par le Service Exploitant ERDF qui gère le réseau concerné. 

Elle devra, en outre, planifier un rendez-vous sur place avec l’exploitant en cas de nécessité de repérage de câble. 


	

	
	L’unité : 

	


	3.09
	Fourreau TPC Ø160

Cet article rémunère la fourniture, le stockage, le gardiennage et la pose en tranchée ouverte, l'assemblage et l'obturation aux extrémités  de fourreaux TPC DN 160 en barre droite de 6m aiguillées. Ces fourreaux seront posés en traversée de chaussée ou au droit des entrées cochères.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	3.10
	Câble C33210 3x240+95 Alu

Cet article rémunère la fourniture et la pose, en tranchée ouverte ou sous fourreaux, du câble de réseau type  C33210 3x240+95 alu.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	3.11
	Câble C33210 3x150+70 Alu

Cet article rémunère la fourniture et la pose, en tranchée ouverte ou sous fourreaux, du câble de réseau type  C33210 3x150+70 alu.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	3.12
	Câble C33210 3x95+50 Alu

Cet article rémunère la fourniture et la pose, en tranchée ouverte ou sous fourreaux, du câble de réseau type  C33210 3x95+50 alu.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	3.13


	Récolement

Ce prix rémunère la confection des Dossiers d’Ouvrages Exécutés constitués :

· Des relevés minutes réalisés à l’avancement des travaux

· Les dossiers de remise d’ouvrages réalisés à l’avancement pour mise sous tension des différents tronçons électriques

· Du report sur plan informatisé des relevés

· (Format AUTOCAD et CARTO 200),

· Des Tirages papiers et duplications informatiques

· De la mise à jour des plans à l’échelle 1/1000ème « Après Travaux »

· Des divers Procès-Verbaux de Réception

· Des fiches de confection d’accessoires

· Des fiches de mesure de terre

· Des Plans de récolement avec index de repérage vers fiches de confections d’accessoires et report des valeurs de terre

· De toute documentation relative au matériels posés pour interventions et entretiens ultérieurs

· Des P.V. et tout document annexe réclamé par le Maître d’œuvre

· Tirages et Diffusion des Dossiers complets auprès des différents services concernés inclus


	

	
	Le forfait : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	Chapitre IV : Reprises des Branchements Électriques en Souterrain

	
	Reprises de branchements aériens en souterrain

Les prix demandés au chapitre suivants devront inclure l’ensemble des prestations nécessaires à la reprise en souterrain du branchement électrique et à la dépose de l’actuel branchement. Sans que la liste soit exhaustive, les forfaits devront inclure :

· L’amenée des matériels, le balisage, la protection du chantier, ainsi que les différents transports rendus nécessaires. Si la reprise du branchement nécessite plusieurs interventions, aucune plus-value ne pourra être réclamée.

· Dépose du branchement : déposes de scellement, d'armement, ainsi que le câble de branchement, posé sur colliers ou tendu, toutes sujétions de remise en état incluses. Inclut également un traitement antirouille de l'ancrage qui a été scié.

· Dépose d’un coffret existant et pose d'un nouveau coffret Hors Tension ou Sous Tension, toutes sujétions d'agrandissement de niche, de saignées, et de remise en état incluses.

· Confection d'une boîte de dérivation ou double dérivation : Fourniture et confection d'une dérivation souterraine de type DDC ou DDI réalisée hors tension ou sous tension, quelle que soit la section du câble de réseau souterrain.

· Fourniture et pose du câble en tranchée entre la boîte de dérivation et le coffret : Comprend la fourniture et pose du fourreau annelé rouge et le déroulage du câble entre la boîte de dérivation et le coffret. Câble de type C33210 4x35 mm² ou 4x50 mm² ou 3X95+50 mm² ou 3x150 + 70 mm² Alu.

· Fourniture de coffrets : coffrets agréés par EDF, suivant prescriptions des fiches d’enquête riverain établies après la visite chez les riverains. Les coffrets seront issus de la famille CIBE ou S22 équipés d'une embase de téléreport et d'un module d'arrivée triphasé ou de la famille S20 (coffret de comptage).

· Fourniture et pose d’un coffret équipé d’un disjoncteur non différentiel si la longueur de câble à poser entre le coffret de coupure et le tableau de comptage excède 30m (toutes sujétions de terrassement, de pose et de raccordement incluses).

· Pose des coffrets : Fixation du coffret dans une grille à l'aide d'un cadre métallique à fournir, ou fixation du coffret dans une niche préparée à cet effet. Inclut également la confection d'un joint d'étanchéité autour du coffret et la remise en état propre et soignée du mur. Dans le cas d’un encastrement de coffret dans un mur, confection d’une saignée sous le coffret, fourniture et mise en place de fourreaux de protection et remise en état soignée du mur.

· Création d'une tranchée en domaine privée, réalisée à l'aide d'un engin mécanique ou manuellement si l'environnement ne le permet pas ou si le riverain refuse l'accès de sa propriété à une pelleteuse (quel que soit son encombrement et/ou son tonnage). La charge minimale sur le réseau posé sera de 0,60m.

· Fourniture et mise en œuvre d'un lit de sablon de 5cm ainsi que d'une couche de sablon de 10cm au-dessus des réseaux posés, fourniture et pose d'un grillage avertisseur de couleur rouge, puis remblaiement avec les terres du site/

· Réfection définitive à l'identique, quelle que soit la nature du revêtement. L’entrepreneur devra également fournir les dalles ou pavés qui auraient été cassés ou endommagés lors du terrassement. Dans le cas de passage dans des massifs fleuris, l’entrepreneur devra déposer les plantes avant terrassement et les remettre en place après son passage, ou les remplacer à ses frais. 

· L’évacuation et la mise en décharge, aux frais de l’entrepreneur, des gravats et déblais excédentaires,

· Fourniture et pose du câble en tranchée ou sous fourreau entre le coffret et la pénétration : Comprend la fourniture et pose du ou des fourreaux annelés rouges, le repérage et le déroulage des câbles entre le coffret et le point de pénétration dans l'habitation du riverain. Câble de type C33210 4x35 mm² ou 2x35mm² ou 4x50 mm² Alu ou 1000 RO2V Cuivre.

· Fourniture et pose du câble de téléreport entre le coffret et le tableau de comptage, toutes sujétions de raccordement incluses. Câble de téléreport enterrable type "bus étanche blindé 2 paires"

· Raccordement câble coffret : comprend la remontée, l’épanouissement, la mise en place de l’extrémité thermo rétractable, de la gaine du neutre, le graissage, le raccordement du câble C33210 de branchement alu dans le coffret, ainsi que le raccordement du câble de téléreport sur l’embase placée dans la porte du coffret.

· Percements : Percements de planchers, dalles, murs, etc., toutes sujétions de remise en état incluses.

· Liaisons intérieures entre coffret et compteur (branchement individuel) ou entre coffret et distributeurs (branchements collectifs) : incluent la fourniture et la pose éventuelles du tableau, la dépose éventuelle du coupe circuit, une coupure de ligne et une reprise de l'abonné, une fourniture éventuelle d'extrémités thermorétractables, les sertissages de raccord EBAU, les bornages et débornages d'appareils (disjoncteurs, circuits auxiliaires, circuits privés, ...), la dépose et repose éventuelle des tableaux ainsi que la remise en état des lieux. Pour les branchements collectifs, prévoir la fourniture, la pose et le raccordement de coffret de protection « pied de colonne », ainsi que la reprise de la première liaison inter-étage si l’actuelle colonne est descendante.

· Fourniture et pose d'un câble en partie intérieure ou sur façade : Y compris la fourniture et la pose de tous les éléments annexes indispensables à la prestation: colliers, gaines, tubes, protection,…, quelle que soit la technique utilisée.

	

	4.01
	Reprise de Branchement d'Armoire sur Domaine Public Avec pose de Coffret de Coupure.


	

	
	Le forfait : 

	


	4.02
	Reprise branchement aéro-souterrain avec coffret existant

Le branchement électrique est aéro-souterrain et un coffret de coupure existe déjà et peut être réutilisé. Aucun travail n’est à prévoir en partie privative. La technique de reprise du coffret existant devra être approuvée par le service exploitation ERDF concerné (travaux sous tension ou hors tension).

Ce prix inclut également l’éventuelle saignée à confectionner sous le coffret existant, la fourniture et mise en place de fourreaux de protection et la remise en état soignée du mur


	

	a
	Branchement Individuel

Le forfait: 

	


	b
	Branchement Collectif

Le forfait: 

	


	4.03
	Reprise branchement aérien "sans terrassement privatif"

Actuellement, le câble existant descend sur la façade et pénètre directement dans la maison, sans coffret de coupure. Aucun terrassement en partie privative à prévoir. 
	

	a
	Branchement Individuel

Le forfait: 

	


	b
	Branchement Collectif

Le forfait: 

	


	4.04
	Reprise branchement aérien "avec terrassement privatif"

Cas de branchements où il est nécessaire de prévoir de terrasser entre la clôture et le point de pénétration dans la maison.

La longueur de terrassement moyenne, en partie privative, est de 15 ml.

La longueur moyenne de pose en élévation est de 10 ml.


	

	a
	Branchement Individuel

Le forfait: 

	


	b
	Branchement Collectif

Le forfait: 

	


	4.05
	Plus Value Travaux sous tension

Cet article rémunère la contrainte supplémentaire, engendrée par le fait de réaliser la dérivation individuelle sur un câble existant sous tension. 


	

	
	Le forfait : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	Chapitre V : Travaux de Réseaux de Communications Electroniques

	5.01
	Pose de chambres de tirage

Ces prix rémunèrent :

· La réalisation de la fouille et des éventuelles surlargeurs rendues nécessaires,

· La pose de chambre préfabriquée en béton armé, de dimensions normalisées, conformément à la norme NF P 98-050 et des tampons série 250 kN avec logo « France Telecom »,

· Le stockage, le gardiennage,

· La mise en place de la chambre et des tampons,

· Le scellement des cadres et dalles, 

· La mise à niveau provisoire et définitive,

· Le raccordement des fourreaux dans la chambre avec les réservations et les pénétrations de fourreaux,

· La confection des masques et des « Type C » en entrée et sortie de chambre,

· Le nettoyage complet de la chambre,

· La remise en état du lieu d’intervention, avec évacuation des déblais excédentaires en décharges y compris frais de décharge,

· Toutes sujétions nécessaires à la pose de la chambre.

	

	a
	La pose de chambre Type L0T

L’unité : 

	


	b
	La pose de chambre Type L1T

L’unité : 

	


	c
	La pose de chambre Type L2T

L’unité : 

	


	d
	La pose de chambre Type L3T

L’unité : 

	


	5.02
	Plus-Value sur Réseau Existant

Cet article rémunère la contrainte supplémentaire engendrée par la construction d'une chambre de tirage sur un réseau existant à reprendre dans la nouvelle chambre.

Les fourreaux de télécommunications existants à reprendre en coupure dans la chambre devront être soigneusement découpés pour rendre apparent les câbles au droit de la chambre.

Cet article s’applique quels que soient le type et la nature du génie civil à reprendre et quelle que soit la chambre à poser : L’article s’applique en plus-value des articles 5.01.


	

	
	Le forfait : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	5.03
	Pose des Fourreaux PVC Ø28 et Ø45

Ces articles rémunèrent la pose en tranchée ouverte des fourreaux France Télécom. Ils incluent toutes sujétions de stockage, de pose et de manipulation nécessaires : entre autre l’amenée sur le chantier et la mise en place le stockage, le gardiennage et la pose, en tranchée ouverte des fourreaux PVC Ø25/28 et Ø42/45 série LST, nécessaires à la construction du génie civil. 

Sont également intégrés dans la rémunération, l’assemblage, la fourniture et pose des étriers et des peignes, la confection des type C en entrée de chambres, les essais, la fourniture des bouchons et l’aiguillage.

Ne sont comptabilisées que les longueurs de génie civil sur voie publique. En partie privative, il conviendra d'inclure la fourniture et la pose des fourreaux dans les forfaits proposés.
	

	a
	Fourreau PVC Ø28

Le mètre linéaire : 

	


	b
	Fourreau PVC Ø45

Le mètre linéaire : 

	


	5.04
	Raccordements de fourreaux sur chambres de tirages existantes

Ce prix rémunère par face percée à l'unité :

· les percements de chambres de tirages existantes pour les raccordements,

· la pénétration des fourreaux,

· le calfeutrement des joints,

· les raccords d'enduit,

· le nettoyage des chambres de tirages.

· l'évacuation des gravats en décharges y compris frais de décharge.

	

	
	L’unité : 

	


	5.05
	Reprise des branchements aériens en souterrain en coordination

Cet article inclut :

· le percement de la clôture riveraine, pour passer du domaine public au domaine privé,

· la fourniture et la pose d’un regard 30 x 30 en béton avec rehausse et couvercle, à poser en limite de propriété,

· le raccordement des fourreaux dans le regard béton (amont et aval), avec reprise des masques en béton,

· l’élargissement de la tranchée réalisée pour la mise en souterrain du branchement EDF,

· la confection d’un éventuel complément de tranchée, propre à France Télécom, suivant instructions du riverain, et du point de raccordement dans la maison, 

· l’évacuation et la mise en décharge, aux frais de l’entrepreneur,  des gravats et déblais excédentaires,

· la fourniture et mise en œuvre d'un lit de sablon de 5cm ainsi que d'une couche de sablon de 10cm au-dessus des réseaux posés, fourniture et pose d'un grillage avertisseur de couleur verte, puis remblaiement avec les terres du site,

· la fourniture et la pose de 2 fourreaux PVC Ø28 en partie privative, entre le regard béton, et la maison du riverain,

· la remontée de 2 fourreaux courbes Ø28 sur façade ou en pénétration dans la maison, y compris la fourniture des courbes, les percements et remises en état des murs et cloisons,

· le remblaiement et réfection des tranchées,  (communes ou non avec EDF), quelle que soit la nature du revêtement. L’entrepreneur devra également fournir les dalles ou pavés qui auraient été cassés ou endommagés lors du terrassement. Dans le cas de passage dans des massifs fleuris, l’entrepreneur devra déposer les plantes avant terrassement et les remettre en place après son passage, ou les remplacer à ses frais,

· tous les percements de murs, planchers, cloisons ou plafonds nécessaires au câblage en partie intérieur, remises en état compris. 


	

	
	Le forfait : 

	


	5.06
	Reprise des branchements aériens en souterrain seul

Longueur moyenne de terrassement : 15 ml

Cet article inclut :

· le percement de la clôture riveraine, pour passer du domaine public au domaine privé,

· la fourniture et la pose d’un regard 30 x 30 en béton avec rehausse et couvercle, à poser en limite de propriété,

· le raccordement des fourreaux dans le regard béton (amont et aval), avec reprise des masques en béton,

· la création d'une tranchée en domaine privée, réalisée à l'aide d'un engin mécanique ou manuellement si l'environnement ne le permet pas ou si le riverain refuse l'accès de sa propriété à une pelleteuse (quel que soit son encombrement et/ou son tonnage). La charge minimale sur le réseau posé sera de 0,60m,

· l’évacuation et la mise en décharge, aux frais de l’entrepreneur, des gravats et déblais excédentaires, 

· la fourniture et mise en œuvre d'un lit de sablon de 5cm ainsi que d'une couche de sablon de 10cm au-dessus des réseaux posés, fourniture et pose d'un grillage avertisseur de couleur verte, puis remblaiement avec les terres du site,

· la fourniture et la pose de deux fourreaux PVC Ø28 et un fourreau PVC Ø45 en partie privative, entre le regard béton, et la maison du riverain,

· la remontée de deux fourreaux courbes Ø28 et deux courbes Ø45 sur façade ou en pénétration dans la maison, y compris la fourniture des courbes, les percements et remises en état des murs et cloisons,

· le remblaiement et réfection des tranchées, quelle que soit la nature du revêtement. L’entrepreneur devra également fournir les dalles ou pavés qui auraient été cassés ou endommagés lors du terrassement. Dans le cas de passage dans des massifs fleuris, l’entrepreneur devra déposer les plantes avant terrassement et les remettre en place après son passage, ou les remplacer à ses frais,

· tous les percements de murs, planchers, cloisons ou plafonds nécessaires au câblage en partie intérieure, remises en état comprises. 

	

	
	Le forfait : 

	


	5.07
	Reprise des branchements aéro-souterrains

Cet article rémunère :

· le percement de la clôture riveraine, pour passer du domaine public au domaine privé,

· la fourniture et la pose du regard 30 x 30 en béton, avec rehausse et couvercle, ainsi que le terrassement associé, 

· la reprise, dans le regard, des fourreaux existants en partie privative,

· l’évacuation et mise en décharge des éventuels gravats et déblais, aux frais de l’entrepreneur, 

· la remise en état propre et soignée des lieux.

	

	
	Le forfait : 

	


	5.08
	Modification de chambre existante A2 en 1/2 L4T
Cet article rémunère la modification d’une chambre existante de type A2 en ½ L4T comprenant les travaux de génie civil nécessaire à la modification ainsi que la fourniture et mise en œuvre de cadres et dalles. L’entrepreneur teindra compte de la difficulté à œuvrer avec les câbles ainsi que le matériel implantés dans la chambre.

	

	
	Le forfait : 

	


	5.09
	Dépose de support Bois ou Métal

Ce prix rémunère :

· La dépose du support bois ou acier non réutilisable avec ses armements, éléments isolants, ancrages et haubans éventuels,

· Le chargement et l'évacuation du support à l’endroit désigné par le Maître d’œuvre quel que soit son éloignement du chantier ou la mise en décharge, y compris frais de décharge,

· Le chargement et l'évacuation des gravas en décharge, y compris frais de décharge,

· La remise en état des lieux ( mise en œuvre de grave + compactage ),

· Toutes sujétions comprises

	

	
	L’unité : 

	


	5.10
	Récolement

Ce prix rémunère la confection des Dossiers d’Ouvrages Exécutés constitués :

· Des relevés minutes réalisés à l’avancement des travaux

· Du report sur plan informatisé des relevés (Format AUTOCAD),

· Des Tirages papiers et duplications informatiques

· Des divers Procès-Verbaux de Réception

· De l’ensemble de la documentation de câblage des réseaux de communications électroniques

· De toute documentation relative au matériels posés pour interventions et entretiens ultérieurs

· Des P.V. et tout document annexe réclamé par le Maître d’œuvre

· Tirages et Diffusion des Dossiers complets auprès des différents services concernés inclus


	

	
	Le forfait : 

	



	Chapitre VI : Travaux de Réseaux Ville

	6.01
	Fourniture et Pose de chambres de tirage

Ces prix rémunèrent :

· La réalisation de la fouille et des éventuelles surlargeurs rendues nécessaires,

· La fourniture et la pose de chambre préfabriquée en béton armé, de dimensions normalisées, conformément à la norme NF P 98-050 et des tampons série 250 kN avec logo « France Telecom »,

· Le stockage, le gardiennage,

· La mise en place de la chambre et des tampons,

· Le scellement des cadres et dalles, 

· La mise à niveau provisoire et définitive,

· Le raccordement des fourreaux dans la chambre avec les réservations et les pénétrations de fourreaux,

· La confection des masques et des « Type C » en entrée et sortie de chambre,

· Le nettoyage complet de la chambre,

· La remise en état du lieu d’intervention, avec évacuation des déblais excédentaires en décharges y compris frais de décharge,

· Toutes sujétions nécessaires à la pose de la chambre.

	

	a
	La fourniture et la pose de chambre Type L0T

L’unité : 

	


	b
	La fourniture et la pose de chambre Type L1T

L’unité : 

	


	c
	La fourniture et la pose de chambre Type L2T

L’unité : 

	


	d
	La fourniture et la pose de chambre Type L3T

L’unité : 

	


	6.02
	La fourniture et Pose des Fourreaux PVC Ø45

Ces articles rémunèrent la fourniture et la pose en tranchée ouverte des fourreaux ville. Ils incluent toutes sujétions de stockage, de pose et de manipulation nécessaires : entre autre l’amenée sur le chantier et la mise en place le stockage, le gardiennage et la pose, en tranchée ouverte des fourreaux PVC Ø42/45 série LST, nécessaires à la construction du génie civil. 

Sont également intégrés dans la rémunération, l’assemblage, la fourniture et pose des étriers et des peignes, la confection des type C en entrée de chambres, les essais, la fourniture des bouchons et l’aiguillage.

Ne sont comptabilisées que les longueurs de génie civil sur voie publique. En partie privative, il conviendra d'inclure la fourniture et la pose des fourreaux dans les forfaits proposés.
	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	6.03
	Récolement

Ce prix rémunère la confection des Dossiers d’Ouvrages Exécutés constitués :

· Des relevés minutes réalisés à l’avancement des travaux

· Du report sur plan informatisé des relevés (Format AUTOCAD),

· Des Tirages papiers et duplications informatiques

· Des divers Procès-Verbaux de Réception

· De l’ensemble de la documentation de câblage des réseaux de communications électroniques

· De toute documentation relative au matériels posés pour interventions et entretiens ultérieurs

· Des P.V. et tout document annexe réclamé par le Maître d’œuvre

· Tirages et Diffusion des Dossiers complets auprès des différents services concernés inclus


	

	
	Le forfait : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T


	Chapitre VII : Travaux sur Réseau d’Éclairage Public

	7.01
	Dépose Réseau Aérien

Cet article rémunère le démontage des conducteurs quelles que soient leur nature et leur section, avec récupération en bottes ou mise en décharge aux frais de l’entrepreneur, suivant instructions données par le Maître d’Oeuvre. 

La quantité est calculée suivant le linéaire de voie.
Sont également compris dans ce prix toutes sujétions de dépose des ancrages et potences sur façade, et des fils posés sur façade, ainsi que toutes les remises en état de murs et de façades, rendues nécessaires.


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	7.02
	Remontée aéro-souterraine

Ce prix rémunère :

· la fourniture du matériel nécessaire à la fixation des câbles souterrains et torsadés sur le support, quelles que soient la hauteur et la nature de ce dernier

· la fourniture et mise en œuvre de la protection mécanique et de l’ensemble des raccordements sous goulotte

· Fourniture et mise en œuvre du câble à fixer sur le support et le raccordement de ce câble au réseau aérien à raccorder (toutes sujétions de raccordement incluses, quelque soit la nature et la hauteur du support).

· L’ensemble de la mise en œuvre nécessaire à la confection de tous les raccordements, à la mise en place des matériels et des câbles sur le support.


	

	
	L’unité : 

	


	7.03
	Fourreau TPC Rouge Ø63

Cet article rémunère la fourniture, le stockage, le gardiennage et la pose, en tranchée ouverte des fourreaux TPC DN 63 aiguillés, nécessaires à la construction des réseaux d’éclairage public, ainsi que la fourniture et pose d’un grillage avertisseur de couleur rouge.

Sont également intégrés dans la rémunération, l’assemblage, la réalisation des boucles en remontées des façades ou au droit des futurs candélabres, ainsi que l’aiguillage de l’ensemble du génie civil.


	

	
	L’unité : 

	


	7.04
	Câblette de Terre en Cuivre Nu de 25 mm²

Cette prestation comprend la fourniture et la pose, en tranchée ouverte ou sous fourreaux, d’une câblette de terre en Cuivre Nu de 25 mm², y compris toutes sujétions de sertissage des dérivations.

	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	7.05
	Câble Électrique U 1000 RO2V 4 x 16 mm²

Ce prix rémunère :

· La fourniture, le transport et l'approvisionnement de câble
U1000 RO2V 4 x 16²,

· Les boîtes de dérivation enterrées et raccords,

· Le  tirage et la mise en oeuvre des câbles sous fourreaux

· Le raccordement dans les candélabres et consoles,

· Les raccordements aux réseaux ou armoires existants,

· Les essais


	

	
	Le mètre linéaire : 

	


	7.06
	Création d'un départ dans armoire de commande d'éclairage public existante

Cet article rémunère la création d’un nouveau départ souterrain d’éclairage public depuis une armoire de commande d’éclairage public existante, toutes sujétions d’épanouissement, de mise en place des extrémités thermo-rétractables, de fourniture et de mise en oeuvre des cosses de raccordement, et tout matériel et main d’œuvre nécessaire au raccordement et à la mise en service du nouveau départ souterrain. L’éventuel abandon et dépose d’un ancien départ est également inclus dans ce prix.

 
	

	
	L’unité : 

	


	7.07
	Récolement

Ce prix rémunère la confection des Dossiers d’Ouvrages Exécutés constitués :

· Des relevés minutes réalisés à l’avancement des travaux

· Du report sur plan informatisé des relevés (Format AUTOCAD),

· Des Tirages papiers et duplications informatiques

· Des divers Procès-Verbaux de Réception

· De toute documentation relative au matériels posés pour interventions et entretiens ultérieurs

· Tirages et Diffusion des Dossiers complets auprès des différents services concernés inclus


	

	
	Le forfait : 

	



	N° de Prix
	Désignation

Prix unitaires exprimés en toutes lettres
	Prix Unitaire en euros H.T

	
	
	

	Chapitre VIII : Travaux de terrassement

	
	Terrassements en domaine public

Ces prix rémunèrent au mètre linéaire :
L'ensemble des prestations de mise en œuvre de tranchées sous trottoir sur domaine public pour la pose des réseaux et des branchements en fonction du nombre de réseaux enfouis. Les fouilles de raccordement sont également comprises.

Ils comprennent:

· Le balisage, la signalisation, la protection et le gardiennage du chantier 

· Toutes sujétions de régulation de la circulation piétonne et automobile,

· Le barriérage des fouilles et des tranchées en Barrières Pleines et Jointives Type « Ville de Paris »,

· Les sondages

· Le pontage éventuel des fouilles,

· Les découpes d'enrobé à la scie ou à la palette,

· La démolition du revêtement quelle que soit sa nature (enrobés, béton, pavés, etc.)

· La réalisation des fouilles en tranchée que ce soit manuellement ou mécaniquement,

· Le chargement, l’évacuation des déblais et leur transport en décharge quels que soient le volume et la nature des déblais,

· Les frais de décharge,

· L’évacuation de l’eau contenue dans les fouilles, quel que soit le débit,

· La protection des réseaux existants,

· La fourniture et mise en place d’un lit de sablon en fond de fouille, réglage et compactage inclus,

· La fourniture et mise en œuvre d’une couche de sablon pour recouvrir les réseaux ainsi que le réglage et le compactage,

· La fourniture et la pose d’un grillage avertisseur adapté sur chaque réseau,

· Le remblaiement en grave naturelle y compris le compactage par couche de 20 cm,

· Couche de fondation et de roulement variables et décrites ci-dessous

· Les essais de compactage à réaliser tous les 50m environ, aux emplacements indiqués par le Maître d’œuvre, documents à joindre en fin de travaux,

· Toutes sujétions de nettoyage et de remise en état, et de manière générale, toutes sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux de terrassement.

· 
	

	8.01
	Tranchée sous chaussée revêtue.
	

	
	· Charge sur les réseaux = 80 cm

· Déposes et reposes éventuelles de bordures incluses.

· Fourniture et mise en œuvre de 30 cm grave ciment,

· Réfection définitive de la tranchée en enrobé à chaud 0/6 ou 0/10 épaisseur comprise entre 5 et 8 cm, toutes sujétions de fournitures et de mise en œuvre incluses

	

	a
	Réseau EDF (BT)

Le mètre linéaire : 

	


	b
	Réseau France Telecom (FT)

Le mètre linéaire : 

	


	c
	Réseau Ville

Le mètre linéaire : 

	


	d
	Réseau d’Eclairage Public (ECP)

Le mètre linéaire : 

	


	e
	Réseau BT + FT

Le mètre linéaire : 

	


	f
	Réseau BT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	g
	Réseau BT + ECP 

Le mètre linéaire : 

	


	h
	Réseau FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	i
	Réseau FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	j
	Réseau Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	k
	Réseau BT + FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	l
	Réseau BT + FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	m
	Réseau BT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	n
	Réseau FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	o
	Réseau BT + FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	8.01
	Tranchée sous parking avec Réfection Provisoire.
	

	
	· Charge sur les réseaux = 80 cm

· Déposes et reposes éventuelles de bordures incluses.

· Fourniture et mise en œuvre de 30 cm grave ciment,

· Réfection provisoire de la tranchée en grave ciment « à zéro » 


	

	a
	Réseau EDF (BT)

Le mètre linéaire : 

	


	b
	Réseau France Telecom (FT)

Le mètre linéaire : 

	


	c
	Réseau Ville

Le mètre linéaire : 

	


	d
	Réseau d’Eclairage Public (ECP)

Le mètre linéaire : 

	


	e
	Réseau BT + FT

Le mètre linéaire : 

	


	f
	Réseau BT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	g
	Réseau BT + ECP 

Le mètre linéaire : 

	


	h
	Réseau FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	i
	Réseau FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	j
	Réseau Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	k
	Réseau BT + FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	l
	Réseau BT + FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	m
	Réseau BT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	n
	Réseau FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	o
	Réseau BT + FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	8.02
	Tranchée sous Trottoir avec Réfection Définitive.
	

	
	· Charge sur les réseaux = 70 cm

· Fourniture et mise en œuvre de 15 cm grave ciment,

· Réfection définitive de la tranchée en enrobé à chaud 0/6 épaisseur comprise entre 3 et 5 cm, toutes sujétions de fournitures et de mise en œuvre incluses

	

	a
	Réseau EDF (BT)

Le mètre linéaire : 

	


	b
	Réseau France Telecom (FT)

Le mètre linéaire : 

	


	c
	Réseau Ville

Le mètre linéaire : 

	


	d
	Réseau d’Eclairage Public (ECP)

Le mètre linéaire : 

	


	e
	Réseau BT + FT

Le mètre linéaire : 

	


	f
	Réseau BT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	g
	Réseau BT + ECP 

Le mètre linéaire : 

	


	h
	Réseau FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	i
	Réseau FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	j
	Réseau Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	k
	Réseau BT + FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	l
	Réseau BT + FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	m
	Réseau BT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	n
	Réseau FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	o
	Réseau BT + FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	8.03
	Tranchée sous Trottoir avec Réfection Provisoire.
	

	
	· Charge sur les réseaux = 70 cm

· Fourniture et mise en œuvre de 15 cm grave ciment,

· Réfection provisoire de la tranchée en grave ciment « à zéro » 


	

	a
	Réseau EDF (BT)

Le mètre linéaire : 

	


	b
	Réseau France Telecom (FT)

Le mètre linéaire : 

	


	c
	Réseau Ville

Le mètre linéaire : 

	


	d
	Réseau d’Eclairage Public (ECP)

Le mètre linéaire : 

	


	e
	Réseau BT + FT

Le mètre linéaire : 

	


	f
	Réseau BT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	g
	Réseau BT + ECP 

Le mètre linéaire : 

	


	h
	Réseau FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	i
	Réseau FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	j
	Réseau Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	k
	Réseau BT + FT + Ville

Le mètre linéaire : 

	


	l
	Réseau BT + FT + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	m
	Réseau BT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	n
	Réseau FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	o
	Réseau BT + FT + Ville + ECP

Le mètre linéaire : 

	


	8.04
	Réfection supplémentaire en enrobé noir BB 0/6

Ce prix rémunère,  au mètre carré, la réfection du trottoir constitué d'une couche de grave ciment d'épaisseur 0,15m dosé à 100kg/m3, soigneusement réglée et compactée, d'une couche de béton bitumineux 0/6,3 de 0,04m d'épaisseur, y compris couche d'accrochage et toutes sujétions. En cas de passage en béton, le dit passage sera reconstitué à l'identique.


	

	
	Le mètre carré : 

	





















